
A.D. 1966-67

Régime des pensions du Canada (Loi), modification:
1. Bill C-128, M. Otto (Mesure relative aux retraités). ire lecture, 165.

2. Bill C-135, M. Saltsman (Cotisations et prestations des ménagères). Ire lecture, 242.

Régions désignées:
1. Décret du Conseil relatif au règlement édicté en conformité de la Loi stimulantle développement

de certaines régions, 60. Document parlementaire no 198.

2. Décret du Conseil en date du 4 août 1965 aux termes de l'article 9 de la Loi sur le ministère de

l'Industrie, 60. Document parlementaire no 198A.
3. Ordre,-Correspondance, etc., échangés entre le ministère de l'Industrie et des particuliers,

concernant l'exclusion d'un plan d'encouragement des villes de Halifax, Dartmouth, Saint-Jean

et Fredericton: M. Bell (Saint-Jean-Albert), 81-82. Dépôt de la réponse, 264. Document parlemen-

taire no 198B.
4. Motion: Que la question du programme des régions désignées et des critères de sélection soit

déférée au comité de l'industrie, des recherches et de l'exploitation énergétique, adoption, 610.

Rapport, 1559-1563. Rapport (dépôt des procès-verbaux et témoignages se rapportant au rapport

présenté le 21 mars 1967) (Appendice no 65 aux Journaux), 1758.

5. Ordre,-Développement régional, dépenses fédérales pour chaque année dans chaque province,

demandes reçues, Manitoba, etc.: M. Schreyer-Dépôt immédiat de la réponse, 1527. Document

parlementaire no 42B.
Voir aussi Prince Albert Pulp Company Limited.

Registraire général du Canada, Ministère:
Voir Organisation du gouvernement (Loi de 1966).

Règlement:
Affaires courantes ordinaires:

La Chambre aborde les Affaires courantes ordinaires, 287.
La Chambre revient à l'appel des Affaires courantes ordinaires, 98, 580, 659, 1759.

Ajournement, heure:
Prolongation, 394, 1144, 1166, 1584, 1752.
Prolongation (du consentement unanime) sans débat, 505.
Prolongation jusqu'à ce que toutes les étapes d'un bill du gouvernement soient étudiees et dis-

posées, 803.
Motion tendant à la prolongation des heures de séances en vertu de l'article provisoire 6(2),

adoption, 797 (tel que modifiée), 815, 1144, 1234, 1542, 1556, 1592.

Motion tendant à la prolongation des heures de séances en vertu de l'article provisoire 6(2),

annulée, 1144.
Motion tendant à la prolongation des heures de séances en vertu de l'article provisoire 6(2),

réservée, 820. Adoption après débat, sur division, 820.

Opposition à une motion tendant à la prolongation des heures de séances en vertu de l'article

provisoire 6(2), 237, 254, 712, 755, 774-775, 796, 977.

Voir aussi Ajournement de la Chambre en vertu de l'article 39-A provisoire du Règlement.

Ajournement (Motion) de la Chambre en vertu de l'article 39-A provisoire:

Différé: 214, 371, 394, 977, 1119, 1755.

Attribution d'une période de temps:

Avis de motion, 1733; adoption après débat, sur vote inscrit, 1739-1740, 1741-1742.

Voir aussi Travaux de la Chambre, Comité.

Avis de motions (Documents):

Appel de la motion qui est réservée, 90, 1144, 1306, 1441, 1517, 1712, 1740.

Différé, 691, 1086, 1233.
Interruption du débat, 90, 124, 146, 147, 381, 580-581, 833, 1306, 1441, 1517, 1712, 1740.

Rejet de la motion, 535-537(2).
Renvoi de motions en vue d'un débat ultérieur, en vertu de l'article 47 du Règlement, 77, 80,

120, 575-576(2), 746-747, 773-774, 1224, 1252, 1535.
Retrait de la motion, 309, 886.
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